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ARRETE

Portùnt classement des
infrastructures de trân5ports ter[estres dâns lâ

Comnlune de Parmain
âù tire de la lutte

contre le bruit,

LE PREFET DU VAL D'OISE,
C}IEVALIER DE L\ LËGION

D'TIONNtrUR

VU le code de la construcl ion el de l 'habitat ion, et notammenl son art icle R 111-,1-1,

VU la loi n"92-1,14,1 du 3l décembre 1992 relative à la lut ie contre le bruit,  et nolrmment ses
art icles 13 et 14,

VU le décret n" 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour I 'application de I 'art icle L 111-11-1 du code de
la constr ' .rct ion et de I 'habitat ion et relati f  âux caractérist iques acoustiques de certains bâtimenls
autrcs que d'habital ion et de leurs équipements,

VU le décret n" 95-21 du 9 jânvier 1995 relati f  âu classement des infraslructures de tratsport
terrestres et modif iant le code dc I urbanisme et le code dc la construction et de I 'habitat ion,

VU I arrêté ministériel du 9 janvier i995 relâti f  à la l imitation du bruit dans les étrbl issencnts
d enscignemcnt,

VU larrêté ministériel du 30 NIai 1996 relâti f  âux modalités de classement des infraslructurcs de
lrensports tefrestres el à I isolement âcoustique des bâtiments d'habitat ion dans les secteurs
âffectés par le bruit,

CONSIDER\NT l 'absence de répoose de la commune de Parmrin dâns le déhi de trois trois
prévu par la loi,

SUR la proposit ion de Nlonsieur le Secrétlr ire Général de la Préfecture du Val d'Oise;
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ARRETE :

Art icle l" '  :  Les disposit ions de l 'arrêté du 30 Nlai 1996 susvisé sont apll icâblcs drns la

Commune de Parmain aux abords des infrastfuciures de transports terrestres mentionnées à

I 'art icle 2 du présent arrêté el représcntées sur le plan joint en anlexe

Article 2 ; Les tablexux suivânts donnent pour chacun des tronçoùs d' infrasl lucturlrs menlionnés.

le classemenl dans une des 5 catégories défit ies dans l 'arrêlé du 30 NIai 1996 susmentioùné. la

largeur maximalc des secleurs affeclés pâr le bruit de p}rt et d'autre de ces tfonçons, ainsi que le

tvDe de t issu urbait.

Les tablcaux Al e! A2 concernent les
fcrroviaires - existantes, et les tâbleaux
ferroviaires - cn projet.

Tableau A1

infrÂstruclures de transpofts terrestres - roullèles et
Bl el B2 concernenl les infraslrLtclures - routleres et

N" RéT I \um dt  lJ  rue ou voi€ Début tronçon Fin tronçor Ttp€ Càtégorie Lârgeur

Autoroutes. routcs nâtionâles. routes départementrles

RD'l :1

RD4:l

RD.1:3
RD4r,1
RD4:5
Rl).ri6

RD.1: i

RD4:S

Ruc du G.rl De Gâulle

Ru.s Ju Gal  De Gaul lc  l
Rue dLr Mâl foch
Ruc dù NIxl Foch
Rue du Mnl Foch

Ruc Guichard
Rue Rrvmond Poincaré

Rue Raymond Poincâré

Ruc Rovmond Poincrré

100m après feu

l00n a!ânt RD61
Rue du MalFoch

Rùe Guichrrd

100m après la Ruc
Guichard

Sortic agglo Prrnain

100m après l iu

Rue du Pdtwi lson

I00m avrnt RD6.l
Rue Guichard

RLle Raynrond Poincaré
l00m après 1â Rue

Guichârd
Sodje agglo Parmain

Linr i te Champrgne-sur-
Oise

.+

.t

+

+

3

3 0 m

3 0 m

l0 nr
3 0 m
3 0 m
30 nr

3 0 m

100 m

RD6] 1 Rue dc Cont i RD.I Lin1ite communc Islc l 0 m

l : 1 Ruc Blanchet/  Rue du Pdt R D 4 Ruc Conti l0m

Tûbleau A2

N' de l r Norn dÉ l r  l igne Débul tronçon Fin lronçon Càt. Lrrgeur

329 Ligne de Pieûclâye i
Crei l

BV de Valmondùis BD dc Pcfsan
Bcaumont

2 250 m
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Tahleau ts1 :

n' ltéf Typc de Crt. Largeur

Pls dc ro ' r te  pro j . téc c lassable sur  l r  c !mmune dc Pl r rnarn

f d e l a Début troûçon I in  l ronçon Cat. Largeur

Pas d€ l jgne pro jerée c lassabl t  sur  lÂ Commune de Prrmr in

TâbleÂu 82 i

N.B. I

Définit ion des colonnes des tableaux A1 elB1 :

La première colonne correspond au numéro d' iclentif ication du tronçon dc voie Loncernè ou \ ir

dérominalion. Un même âxe est divisé en plusieurs lronçons plésentant des ceractél ist iques

homogènes.
La deuxième colonne précisc, le cas échéant. le nom de lâ rue correspondant au tronçon

classé.
Les lroisième el quatrième colonnes définissent respectivement I 'origine el l 'extrémité de

châquc tronqon.
La cinqLlième colonne donne la nature du bâti eûvironnanl Les nolions de rlres en lI  et de

tissu ouvert sont définics dans lâ torme NF S.31-130.
La sixième colonne donne la calégorie de classement du tronçon-

La septième colonne donne la lârgeur maximale des secteurs affectés par le bruit:  ceux-ci

sonl délefminés à l 'aide de la distance indiquée, comptée de patt e1 d'autre de l ' ini iastructure'

Définit ion des colonncs des tâbleâux A2 et 82 :

La première colonne donne lc numéro de lâ i igne du réseau ferré national concernic-

La deuxièmc colonne précise le nolr de la l iaison correspondante
La troisième colonnc correspond au numéro du tronçon concerné de voie classée

Lcs quauième ct cinquième colonnes définissent respectivement l 'origine et I 'extrémité de

chaque lronçon.
La sixième coloone donne la catégorie de clâssement du tronçon.

La septième colonne donne la largeur nlaximale des secleurs affectés par le brurl
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* Lâ lrrgcur des secteurs effectés prr le brLrit  est mesuaée :
- pour les int iastrLlctures routières, à pert ir du bord extérieur dc la chaussée 1e plus

Proche ;
- pour les infraslructures ferroviaires, à part ir du bord du rai l  extéfieur de la voie la plus

proche.

Art icle 3 : Les bâlinents à conskuire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l 'ârt icle
2 doivent pféscnter un isolement acouslique minimum contre Les bruits ex!érieurs, conformément
aux décrets 95 20 er 95-21 susvisés.

Pour les bâliments d habitation, I ' isolement acoustique minimut] est détermiré selon les arl icles
5 à 9 de I 'arrôté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâtimcnls d'enseignement. I ' isolement acollst ique mioimum est aléterminé selon les
art icles 5 à 8 de l 'arrêté du 9janvier 1995 susvisé.

Les copies des arrétés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêlé.

Art icle 4: Les niveaux sonores que les corstrr icteurs sont lenus de prendre cn compte pour la
détermination de I ' isolal ion acouslique des bâtiaents à construire inclus dans lc secteur affecté
paf le bruit définis à I 'art iclc 2 sont les suivants I

Câtégorie
Niveau sonore au point de

référence, en période diurne
(en dts(A))

Niveau solore âu poiût de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

1 8 l 78
1 19 '74

3 13 68
4 68 63
5 63 58

Ccs nivcaux sonores sonl évalués en des points de féférence situés, confbrmément à la norme NF
S 31-130 rcouslique : Crrlogrâphie du bruil en milieu extérieur', à une hauteur de 5 mètres au
dessus du plan de roulement et :

- à 2 rnètres elr avant de la l igne moyenne des façadcs pour les "rues et U";
- à ùne distance de I ' i  raslructure(*) de 10 mètres, âugmenlée de 3 dB(A) par

rlpporl à la valeur en champ l ibre pour lcs l issus ouverts, af in d'être
équivalents à un nive{u en façâde.
L' infrastructure est considérée comme recti l igne, i  bords dégagés, placée sur
un sol horizortal réf1échissànt.



(*) C€tte disttrnce es! mesuré! : à pari ir  du bord ex!éfieur de la chaussée le plus proche. pour les
infrastructures routières et à parl ir  du bord extérieur de la voie h plus prnch:, four I(s
infras!ructurcs ferroviaires.

Art icle 5 : Le présent a.rêté fr i t  I  objet d'une mention au recueil  des actes âdmiûistrati fs de I Elal
dans le dépârtement, Àinsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le
départemen!, et sera afl lché pendant un mois dans la mairie de la Commuûe de Parmain.
I l  entrera en vigueur à compter de 1'accomplissemen! de la dernière formâlité de publicité.

ô4!d9_6 : Le présent arrété sera tenu à la disposil ion du public dans les l ieux suivantsr

Préfectule et Sous-Préfecture de Pontoise,
Direction Départementale de l 'Equipement,
Mairie de la Commune de Parmain.

Article 7: Les tabieaux A1, Al. 81, 82, la cartographie de classement des infrastructures de
transports terrestres ainsi que les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont
affectés par le bruit et dans lesquels existent des prescript ions d' isolement acoustique, f igureront
au nombre des annexes au Piân d'Occupation des Sols.
Ces documenls porteront référerce de l 'arrêté préfectoral correspondânt et indication des l ieux orl i
i l  peut être corsulté.

Les secteurs affeciés par le bruit définis à I 'art icle 2 doivert être feportés par Nlonsieur le Maire
de Parmain dans les documents graphiques du Plan d'Occupation des sols.

AtllglCll : Cooie du présent arrêlé sera adressée à :

Monsieur le Sous-Préfet de l 'arrondissement de Pontoise
Monsieur le Maire de Parmain
\1.rn<ieur le PrJ.idcnt du Reselu Fcrre Frunçri:
Monsieur lc DirÈcteur du Réseau Fearé Frànçâis Paris Nord
l lonsieur le Président du Cooseil  Gé0éral du Val d'Oise
Ilonsieur Directeur Dépârtementûl de l 'Equipement du Val d'Oise.

Pour ompliai;on

-'' Pour le PRÊFET, \
l-o Chef du sureau des ALti'i.

Fonciàos et de l'Urbonkdre
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